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Offre d’assurance : Dommages & Responsabilité Civile

VOS BESOINS

� Protéger vos locaux et leur contenu professionnel (mobilier, matériel, archives,
fonds et valeurs) contre les risques essentiels suivants : incendie, explosion,
foudre, effets de l’électricité, dégâts des eaux, bris de glaces, bris de matériels
électrique, vol (y compris détérioration immobilière), vandalisme, tempête-
attentats et catastrophes naturelles.

� Garantir les pertes financières (y compris pertes des loyers ou redevance)
consécutives à l’arrêt d’activité dû à un sinistre important.

� Garantir la Responsabilité Civile Générale liée à votre activité professionnelle
de gestionnaires de foyers d’étudiants et aux services annexes que vous
proposez aux étudiants (ménage, fournitures des repas, animation, etc.), ainsi
que votre défense pénale et recours suite à un accident.

� Garantir en plus la Responsabilité Civile Locative des résidants et leurs propres
biens.

OFFRE DESTINEE UNIQUEMENT AUX MAISONS D’ETUDIANTS ADHERENTES A
L’U.N.M.E.

� Dont le Budget n’excède pas 5.000.000 €,

� Dont le montant du Contenu n’excède pas 3.000.000 €,

� Dont les préventions incendie (extincteurs, électricité, détection incendie)
sont respectées,

� Dont le nombre des sinistres déclarés sur les 36 derniers mois n’est pas
supérieur à 2,

� Dont l’immeuble n’est pas situé dans une zone inondable.

VOS AVANTAGES

� Une tarification simplifiée, basée sur la superficie développée des bâtiments et
le budget de fonctionnement :

� Jusqu’au 100 lits : 1,10 € TTC par m² (prime minimum 500 € TTC)

� Au de la de 100 lits : 1.22 € TTC par m² + 0.1% TTC du Budget

(prime minimum 750 € TTC)

� Un interlocuteur unique pour la souscription du contrat et la gestion des
sinistres.

� Une proposition personnalisée dans les 72 heures.

� Une gestion des sinistres rapide et efficace

� Une couverture complète, parfaitement adaptée à vos besoins.
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Offre d’assurance : Dommages & Responsabilité Civile

VOS GARANTIES POUR VOS BIENS

� Vos locaux professionnels à concurrence de la valeur de reconstruction à
neuf

� Le contenu de vos locaux professionnels en valeur de remplacement à neuf,
jusqu’à :

� En cas d’Incendie et événements assimilés : 2 000 €/chambre et 50 000
€ pour les parties communes (100 000 € si plus de 100 lits)

� En cas de Dégâts des Eaux : 2 000 €/chambre et 50 000 € pour les
parties communes (100 000 € si plus de 100 lits)

� En cas de Vol/Vandalisme : 1 000 €/chambre et 12 500 € pour les parties
communes (20 000 € si plus de 100 lits)

� En cas de Bris des Glaces : 5 000 € / an

� En cas de Dommages Electriques : 5 000 € / an

� En cas de Bris des matériels électriques et/ou électroniques : 5 000 € /an

� Franchise générale Dommages aux biens : 550 Euros, sauf pour l’incendie
dans les établissements de plus de 100 lits (1 000 €).

La franchise sera réduite de moitié après 2 ans sans sinistres.

VOS GARANTIES POUR LA PROTECTION DE VOTRE ACTIVITE

� Pertes d’exploitation indemnisée jusqu'à 24 mois d’arrêt d’activité, à
concurrence de 75% du budget de fonctionnement au jour du sinistre

VOS GARANTIES POUR VOS RESPONSABILITES

� Responsabilité Civile Incendie/Dégâts des eaux à l'égard des locataires et
voisins

� Responsabilité Civile Générale (8 M€ pour les dommages corporels)

� Défense pénale er recours

LES GARANTIES POUR VOS LOCATAIRES

� Risque Locatif des résidants

� Les biens des résidants (y compris micro-ordinateurs portable et tablettes) :
750 € par étudiant (avec une franchise de 150€).

CONTACT CAG BOIDEVEZI

Ioan STOICA

Tel. direct : +33 (0)3 89 36 20 80

Tel. mobile : +33 (0)6 07 52 43 77
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Nous vous remercions d’avoir fait appel à notre 
expertise.

Nous sommes à votre écoute pour vous 
accompagner dans d'autres domaines : 

Auto, Transport, Cyber, Fraude, Prévoyance, 
Santé, Habitation…

Particulier, Professionnel ou Entreprise, 
il existe un spécialiste  adapté à 

chaque situation au sein de CAG 
BOIDEVEZI !


